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COUR D’ARBITRAGE DU TOGO 

*-*-*-* 

BAREME DES HONORAIRES DES ARBITRES POUR UNE 

DEMANDE D’ARBITRAGE  (en F CFA) 

A- DEMANDES ORDINAIRES :   

INTERET DU LITIGE HONORAIRES DES 
ARBITRES 

< = 1.000.000 100.000 

1.000.000 à 5.000.000 200.000 

5.000.001 à 10.000.000 300.000 

10.000.001 à 20.000.000 500.000 

20.000.001 à 50.000.000 750.000 

50.000.001 à 100.000.000 1.500.000 

100.000.001 à 500.000.000 3.000.000 

500.000.001 à 1.000.000.000 5.000.000 

> à 1.000.000.001 6.000.000 + 0,5% du montant 
excédant 500.000 

 

NB : En ce qui concerne le Tribunal arbitral composé de trois 

(03) arbitres, la répartition interne est de 2/7 pour chaque co-

arbitre et 3/7 pour le Président du Tribunal arbitral. 

B- DEMANDES PARTICULIERES : 

DESIGNATION HONORAIRES 
DES ARBITRES 

Mesures conservatoires et provisoires 150.000 

Procédure applicable au recouvrement de 
certains types de créances 

100.000 

Tierce opposition et révision 150.000 

 

C- AUTRES FRAIS : 

Le Tribunal arbitral met à la charge des parties les frais encourus 

pour toute expertise ou tout autre frais dans l’intérêt commun des 

parties et exprimés en frais réels.                                              
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